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SAISINE DU CST
Mise en place du RIFSEEP

Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) se compose de deux parties : 
· L’indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) ;
· Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA).

COLLECTIVITÉ : Cliquez ici pour entrer du texte.
  
Affaire suivie par : 	NOM Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte.
 
Courriel : Cliquez ici pour entrer du texte.
 		Téléphone : Cliquez ici pour entrer du texte.
 

Documents existants dans la collectivité : 	Organigramme : ☐ oui	☐ non 
Fiche de poste : ☐ oui	☐ non

Nombre d’agents :					Titulaires :  Cliquez ici pour entrer du texte.
Stagiaires : Cliquez ici pour entrer du texte.		Contractuels : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Date d’effet de mise en œuvre du RIFSEEP : Cliquez ici pour entrer du texte.
(Doit être postérieure à l’avis du CST et à la délibération)
IFSE (obligatoire) : Cliquez ici pour entrer du texte.
CIA (facultatif) : Cliquez ici pour entrer du texte.
Information des agents : ☐ réunions	☐ flash info	 ☐ autre

☐ Refonte du régime indemnitaire existant	ou	☐ Instauration d’un régime indemnitaire

Cadres d’emplois concernés dans la collectivité : 
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☐ Filière administrative
☐ Filière médico-sociale 
☐ Filière sportive
☐ Filière animation
☐ Filière médico-technique
☐ Filière technique
☐ Filière culturelle
☐ Filière sociale


Bénéficiaires :	☐  stagiaires		☐ titulaires		☐ contractuels de droit public

Maladie : le versement du régime indemnitaire n’est pas possible en cas de maladie sauf si une délibération de 
l’organe délibérant en prévoit expressément le maintien.
En cas d’arrêt pour maladie d’ordinaire, accident, maladie professionnelle, le régime indemnitaire :
☐ sera maintenu partiellement      précisez : Cliquez ici pour entrer du texte.
☐ suivra le sort du traitement
☐ sera suspendu	☐ à compter du 1er jour d’arrêt
			☐ à compter du ………… d’arrêt

Pièce à fournir
· Projet de délibération définissant précisément les modalités de mise en œuvre du nouveau régime indemnitaire
· Critères d’évaluation de la collectivité
· Organigramme si existant dans la collectivité

Fait à Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Le Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cachet et signature de l’autorité territoriale
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